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Cass. 1e Civ. 5 juillet 2023, n° 22-19.474, Inédit.  

« (…) 

Faits et procédure :  

1. Selon l'arrêt attaqué (Rouen, 05 mai 2022), après avoir subi, le 18 mars 2016, une 
abdominoplastie au sein de la Clinique Sainte-Marie d'Osny (la clinique), Mme [P] a présenté 
un hématome cicatriciel qui s'est secondairement infecté. 

2. Les 8 et 13 mars 2019, après avoir obtenu une expertise en référé Mme [P] a assigné en 
responsabilité et indemnisation la clinique et mis en cause la caisse primaire d'assurance 
maladie de l'Eure. 

Examen du moyen 

Enoncé du moyen 

3. La Clinique fait grief à l'arrêt de la déclarer entièrement responsable de l'infection sous-
cicatricielle contractée par Mme [P] au décours de l'abdominoplastie et de la condamner à lui 
verser différentes indemnités, alors : 

« 1°/ que les établissements, services ou organismes dans lesquels sont réalisés des actes 
individuels de prévention, de diagnostic ou de soins sont responsables des dommages 
résultant d'infections nosocomiales ; qu'ils ne sont pas tenus d'indemniser les dommages ou 
parties de dommage imputables à un aléa thérapeutique ; qu'en l'espèce, la Clinique Sainte 
Marie distinguait clairement l'aléa thérapeutique constitué par la survenance de l'hématome 
de l'infection nosocomiale survenue, soutenant, et offrant de démontrer que « le dommage 
de Mme [P] est imputable à concurrence de la moitié à un aléa thérapeutique lié à l'apparition 
de l'hématome et de l'autre moitié, à la survenance de l'infection » ; qu'en retenant, pour 
condamner la clinique Sainte Marie à indemniser l'intégralité des préjudices subis par Mme 
[P], que l'aléa thérapeutique constitué par l'hématome ne constituait pas une cause étrangère 
exonératoire de la responsabilité engendrée par l'infection nosocomiale de sorte que « le 
moyen selon lequel le dommage est imputable pour moitié à l'aléa thérapeutique est (?) 
inopérant » quand, la responsabilité de la clinique ne pouvant être engagée pour les 
préjudices résultant d'un aléa thérapeutique, la détermination de l'imputabilité des préjudices 
à l'infection nosocomiale ou à l'aléa thérapeutique était déterminante de la condamnation 
pouvant être prononcée à son encontre, la cour d'appel a violé l'article L.1142-1 alinéa 2 du 
code de la santé publique; 

2°/ qu'en condamnant la clinique Sainte Marie à indemniser l'intégralité des préjudices subis 
par Mme [P] quand elle avait constaté que le rapport d'expertise imputait les seules séquelles 
cicatricielles, correspondant aux postes de préjudice esthétique et permanent, à l'infection, la 
cour d'appel a derechef violé l'article L.1142-1 alinéa 2 du code de la santé publique. » 

Réponse de la Cour 

4. Selon le I, alinéa 2, de l'article L. 1142-1, du code de la santé publique, les établissements, 
services ou organismes dans lesquels sont réalisés des actes individuels de prévention, de 
diagnostic ou de soins sont responsables des dommages résultant d'infections nosocomiales, 
sauf s'ils rapportent la preuve d'une cause étrangère. 
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5. Doit être regardée, au sens de cette disposition, comme présentant un caractère 
nosocomial, une infection qui survient au cours ou au décours de la prise en charge d'un 
patient et qui n'était ni présente, ni en incubation au début de celle-ci, sauf s'il est établi 
qu'elle a une autre origine que la prise en charge. Il s'en déduit que l'infection causée par la 
survenue d'un accident médical présente un caractère nosocomial comme demeurant liée à 
la prise en charge. 

6. C'est donc à bon droit que la cour d'appel a retenu que, même si la survenance de 
l'hématome constituait une complication relevant d'un aléa thérapeutique, elle ne constituait 
pas une cause étrangère exonératoire de la responsabilité de plein droit pesant sur la clinique 
et que celle-ci devait réparer l'entier préjudice éprouvé par Mme [P]. 

7. Ensuite, en sa seconde branche, le moyen est nouveau et mélangé de fait, en l'absence de 
débat en appel sur les postes de préjudice indemnisés. 

8. Pour partie irrecevable, le moyen n'est pas fondé pour le surplus. 

PAR CES MOTIFS, la Cour : REJETTE le pourvoi (…) ». 


